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Le contrôle des douanes

L'ouverture des frontières communautaires en 1993 nous a fait craindre un temps la fin des contrôles. Et
s'il est vrai que les contrôles aux frontières ont été abolis, on peut estimer que globalement, ils ont été
déportés  sur  l'intérieur  du  territoire.  Sont-ils  meilleurs,  plus  efficaces,  plus  nombreux,  plus  utiles ?
Chacun a son idée.

Mais savez-vous où le contrôle des douanes est le plus intense ? Sur son personnel.

Non, soyons clairs, nous n'évoquons pas ici un quelconque flicage : ce n'est pas de cela qu'il s'agit, mais
du contrôle interne, et plus précisément du contrôle interne comptable. Qui ne connaît pas les R.C.I.C. ? Il
en  existe  sur  tous  les  sujets  et  pour  tous  les  métiers,  A.G.,  OP/CO,  SURV.  L'administration  aime
contrôler, se contrôler, contrôler ses contrôles.

La réglementation est abondante et touffue, de référentiels indigestes en guides imbuvables, de grilles de
contrôles en attestations de validation de contrôles, il y en a pour tous les
(dé)goûts. Non que le contrôle interne ne soit pas utile, l'intention initiale
est même louable : éviter les erreurs. 

Mais  on  utilise  d'autres  termes :  « fiabiliser  les  process »,  c'est-à-dire
essayer de maîtriser des procédures si lourdes et si complexes qu'on en
perd son latin à simplement essayer de les comprendre.

Avec  des  procédures  simples,  on  pourrait  beaucoup  plus  facilement
repérer  les erreurs.  Mais si  l'on installe  des usines à gaz pour tout  et

n'importe  quoi,  on  devra  employer  une  armée  de  fonctionnaires  pour  arriver  à  visualiser  les  failles
éventuelles, à grands renfort d'autocontrôles, contrôles mutuels, contrôles de second niveau et contrôles
de supervision (ouf !).

Bref, on n'arrête pas de se contrôler alors qu'il faudrait peut-être un peu plus contrôler les flux, les
marchandises, les entreprises, non ?

L'un n'empêche pas l'autre pourrait-on nous rétorquer. Justement si. Avec 5000 douaniers de moins en 15
ans et une explosion des échanges mondiaux, on a peut-être mieux à faire que d'occuper des douaniers à
en contrôler d'autres.

CFTC-Douanes : sur un autre ton.
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